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La Belgique délaisse ses handicapés
EnBelgique, seules .
40,7 0/0 des personnes
handicapées ont un~-
emploi, selon Eurostat.
C'est en dessous de la
moyenne europeenne.

st-ce vraiment une s:ur-
prise? Dans l'ensemble des
États membres de l'Union

européenne, le taux d'emploi
des 15-64 ans est plus élevé
pour les personnes non-handi-
capées que pour les personnes
handicapées, constate Euros-

tat dans une étude basée sur
des chiffres de l'année 2011.

Seules 47,3 % des personnes
en situation de handicap ont
un travail rémunéré, alors que
ce taux d'emploi est de 66,9 %
chez les personnes sans handi-
cap, révèle l'office statistique
de l'Union européenne, à la
veille de la Journée internatio-
nale des personnes handica-
pées, le 3 décembre.
Le Hongrie (23,7 %) et l'Ir-
lande (29,8 %) sont les deux
pays qui possèdent les taux
d'emploi des personnes handi-
capées les plus bas. À l'inverse,
les meilleurs taux sont consta-
tés en Suède (66,2 %) et au
Luxembourg (62,5 %). Quand

à la Belgique, elle se situe légè-
rement en dessous de la
moyenne europeenne avec un
taux d'emploi des personnes
handicapées de 40,7 %.

Un écart trop grand

La Hongrie est le pays euro-
péen qui inclut le moins les
personnes en situation de han-
dicap sur le marché du travail,
selon Eurostat, que ce soit en
chiffre absolu ou en chiffre re-
latif. Ainsi, la différence entre
le taux d'emploi des personnes
handicapées (23,7 %) et celui

des personnes sans handicap
(61,1 %) s'élève à 37,4 points.
Si l'on tient compte de cette

Même constat
PO'lJrl'~ducation
D,'';",t:$ttfn,,i!1ïl1f~,s;s!,mi-le mauvais élève européen« ·laires ~ celles'ob- en matière de formation.

servées sur le La Belgique affiche pour
marchi du travail peuvent sa part un écart de 3,2
être constaties en ce qui con-. points. _
cerne l'atcès à l'iducation», Eurostat s'est également
indique EUl'ostat. «,En penché sur les risques de
201 l, dans chaque Etat pauvreté et d'exclusion so-
membre de l'Union euro- ciale pour les personnes
péenne pour lequetd~sdon- handicapées, en se basant
nées sont disponibles, le taux sur l'aimée 2013. La Belgi-
de participation à laforma- que est, là encore, à la
tion tout au long de la vie traîne au niveau euro-
était plus faible pour les per- péen, puisque 34.3 % des
sonnes handicapées que pour personnes en situation de
les personnes, non-handica- handicap courent ce ris-
pies âgies de 25 à 64 ans.» que, contre 16,6 % des per-
La Suède est à nouveau le sonnes sans handicap
bon élève européen en la (écart de 17,7 points).
matière, selon Eurostat. Seule la Bulgarie fait pire
«En20II, les taux departi- avec un écart de 19,6
cipation à la formation tout points et un taux dramati-
au long de la vie étaient qua- que de 63,7 % de person-
siment les mêmes pour les nes handicapées risquant
personnes handicapies de vivre dans la pauvreté.
(26,2 %) et pour celles non- L'Italie, qui affiche un
handicapées (27.3 %), soit écart de 4,4 points; est le
un écart de 1,1 point de pour- pays européen où la situa-
centage, là où la moyenne tion de handicap a le
européenne s'eîève à 2,8 moins d'impact sur le ris-
points.» .La Slovénie, avec que de tomber dans la pau-
un écart de 9,7 points, est vreté .•

différence, les Pays-Bas font
également figure de mauvais
élève. Malgré un taux absolu
appréciable de 42,7 % de per-
sonnes en situation de handi-
cap mise à l'emploi, on y cons-
tate une différence de 37,4
points par rapport aux person-
nes sans handicap ayant un
emploi (80,1 %).
L'écart moyen européen est
de 19,6 points. Il est de 25,7
points en Belgique .•
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